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Format 
d’intervention 

Date et lieu 

Tarifs 

PROGRAMME EVALUATION

Tout au long de la formation des exercices ou des 
quiz permettent d’évaluer l’acquisition des 
connaissances et des compétences et l’atteinte 
des objectifs. Une évaluation de la satisfaction des 
participants est recueillie en fin de formation

Vous êtes 

formation.santesocial@relyens.eu 

+33 (0)4 72 75 50 15 

Relyens Mutual Insurance
18 rue Edouard Rochet - 69372 LYON Cedex 08 - FRANCE
Tél : +33 (0)4 72 75 50 25 - www.relyens.eu

Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes
Entreprise régie par le code des assurances - 779 860 881 
RCS Lyon
Organisme de formation professionnelle déclaré sous 
le n° 82690051369 auprès du Préfet de région 
N°TVA Intracommunautaire : FR 79779860881

INFORMATION ET CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ

Environ 45 à 60 minutes

325€ (1 à 5 apprenants)
Puis tarif dégressif

Personnel médical, soignant 
et administratif des 
établissements de santé.

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE 

Cours en ligne, quiz, annexes documentées,

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

• Améliorer les conditions de délivrance de 
l’information 

• Minimiser les risques de contentieux grâce à 
la connaissance de l’environnement juridique 
du recueil du consentement du patient.

Sanitaire

Référence LY54

Médico-Social

MODALITES TECHNIQUES

Formation accessible depuis notre plateforme e-
learning avec une simple connexion Internet
Navigateur de référence : Google Chrome

E-learning

PRÉSENTATION

Vous êtes un professionnel soucieux de 
l’amélioration des conditions de délivrance de 
l’information et de recueil du consentement, Vous 
souhaitez parfaire vos connaissances et limiter les 
risques de contentieux susceptibles de naître d’un 
défaut d’information. Cette formation vous 
permettra de maîtriser les enjeux de la bonne 
délivrance de l’information et du respect du 
consentement, et d’en appréhender les 
répercussions pratiques.

JURIDIQUE

SANTE 

Autour d’un QCM introductif, puis d’exemples concrets tout au long du module, les 
points suivants seront développés :

1 – L’évolution de la relation médecin-malade

2 – Le contenu de l’information

3 - Les modalités de délivrance de l’information et de recueil du consentement

• Qui délivre l’information?
• Qui reçoit l’information et consent aux soins ?
• Comment l’information doit-elle être délivrée ?

4 – Les exceptions à l’obligation d’informer
PRÉREQUIS

Cette formation ne nécessite pas de prérequis.

Je m’inscris

M
is

e 
à 

jo
ur

 ju
ill

et
 2

02
3 

–
to

us
 d

ro
its

 r
és

er
vé

s


